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ROU13AIX, LE 23 DÉCEMBRE 1887 situation 

LES FEHES El! 
l ' a ce r ta in n o m b r e el 'adminis t ra t ions p u -

bl lques on t admis des femmes a u n o m b r e 
d e l eu r s employas ; il n 'es t pas non plus à 
Rouba ix -Toa rco iug d 'abonné a u té léphone 
qui n 'ai t d i s t ingué une voix féminine dans le 
A''-'. Allô ! t r a d i t i o n n e l . 

M. < .eorges Michel v ient de p rocéder à u n e 
enquê te fort in té ressan te s u r cet te quest ion d e 
la femme employée. Tous les chefs d ' admin i s 
t ra t ion sont u n a n i m e s à r econna î t r e leur s u 
pér ior i t é . Pour tooa les t r a v a u x qui ex igen t 
n u e ce r t a ine d e x t é r i t é de m a i n , e t il n e M u 
ra i t ê t re quest ion poa r le m o m e n t de leur en 
ccii'.'a':- d ' a n t r e s , c o m m e la t ransmiss ion des 
dé, échos pur l 'apparei l Hughes , le classe-
B e a t des t i t r e s et des coupons , ia vérifi
cation et le g roupemen t des m a n d a t s , les 
femmes l ' empor ten t de beaucoup s u r 
l ' h o m m e . 

Su ivan t l 'expression popula i re . l 'ouvrago îe.ir 
fond dans les main».Dans ce r t a ins t r a v a u x do 
comptabi l i té , i ls réa l i sen t éga l emen t m e r 
veil le. El les d é c o u v r e n t d e s e r r e u r s avec ce t te 
sû re t é d e c o u p d'uoil qui n ' appa r t i en t q u ' a u x 
femmes habi tuées à compter les points d 'une 
tapisserie on les tils d 'un l inge à m a r q u e r . 
Elles a p p o r t e n t auss i u n e g r a n d e a t t en t ion 
d a n s la copie des pièces et d a n s la vér i f ica
tion des t ab leaux d? chiffres. Mais, sauf de 
r a r e s except ions , dés que le t r ava i l cesse 
d 'ê t re un peu m a n u e l , leur supér ior i té d ispa
ra î t . On M voit pas la tomme su iv re u n e cor
respondance ou dépor.iiicr un dossier . Sa 
t o u r n u r e d 'espri t es t r e b e l l e s ce g e n r e de 
t r a v a u x : elle se perd d a n s les détai ls ou ne 
voit qu ' un des cotés de la ques t ion . Lesessa is 
tentés dans ce g e n r e ont été conc luan t s . 

D 'a i l teurs , il y a lieu de faire des d i s t inc 
t ions . On est u n a n i m e & r e c o n n a î t r e q u e le 
t rava i l de la j e u n e tille es t infiniment supé-
l i c a r à celui de la femme mar iée ou de la 
vouve . O u t r e q u o t a jcu.ee fille, exercée dt. 
bonne h e u r e , acquier t p lus r ap idemen t une 
plus g r a n d e dcxt< i i : é , elle se pi r.:c en g é n é 
r a l d ' émula t ion , , ; cherche à l ' empor t e r su r 
s e ; compagnes ; t rès sensible a u x rep roches , 
elle mot :-ou a m o t r -p ropre à les év i te r . 

Les femmes mar iées ou les veuves , si elles 
n 'on t pas é té r o m p u e s de bonne h e u r e au 
t r a v a i l b u r e a u c r a t i q u e , o n t besoin d 'ê t re s t i -
mulécs . F a c i l e m e n t el les se laissent a l le r à 
l 'apathie ou au d é c o u r a g e m e n t , rit pu i s , i i r 
e s p r i t cA a i l l eu r s : elles on t laissé du foyer 
des soucis et des préoccupat ions qu i les pour
suivent: j u s q u ' a u bureau . A la longue les r e 
p roches les t r oub l en t p e u : aussi se con ten
tent -e l les en généra l de faire consciencieu
semen t le nécessaire . Tous les chefs 
d ' admin is t ra t ion consul tés ont paru d é s i r e u x 
d ' a s su re r le r e c r u t e m e n t de leur pe r sonne l 
p a r m i les j e u n e s filles, en les g a r d a n t , bien 
en tendu , ap rès l eu r mar i age . 

Là est, d ' après M. Georges Michel , la vé r i 
table solut ion de la ques t ion . E t an t données 
les condit ions actuel les de ia société , le p r o 
blème consiste à o u v r i r aux jeunes t i l les ,que 
l e u r s i tuat ion de famille place au -dessus des 
occupat ions manuel les , mais q u e leur é d u c a 
t ion , l eur position sociale o u l eu r s goû t s ne 
por t en t pas d u côté du commerce , u n e ca r - j 
r i è r e qu i l e u r a s s u r e u n e exis tence i a d é p c a - I 
étante el u n e vieillesse à l 'abri du besoin. 

i' p ,is un demi-siècle , il s'est, formé en | 
F r a n c o une classe nouvel le de d e m i - b o u r - ! 
geoisio composée en ma jeu re p a r t i e d ' e m - | 
p leyc* de bau4ues .de sociétés l i t iancières, ! 
d ' admin i s t r a t i ons pr ivées ou publ iques qu i , j 
p a r l'e.vigr.ité d e leurs ressources , se r a p p r o - 1 

lo la c lasse o u v r i è r e , m a i s qu i p a r l e u r 
tenue exlér icorc.el . lcurs occupat ions touchent | 
h la bourgeoisie. J.es fils nés et élevés dans eu 
mi l ieu honnê t e , r a n g é s e t souven t labor ieux ! 
se t i ran t faci lement d 'affaire. Mais a u x fille* j 
que l a v e n i r est r ése rvé ? Beaucoup c ro i ra ien t j 
«iéehoir eu e n t r a n t dans un atel ier ou d a n s u u ' 
magas in . Elles ont aspiré,el les auss i , aux c a r - [ 
r i ê r c s l ibéra les ,e t elles o-it espéré qu 'en pas-
saut, les examens des d ivers deg ré s , elles i 

p o u r r a i e n t a r r i v e r à se c r é e r un< 
indépendan te . 

Mais , c o m m e des mi l l ie rs d e jeunes filles se 
sont fait un r a i s o n n e m e n t ana logue , il s 'est 
t r o u v é que les c a r r i è r e s a u x q n e l s les d iplômes 
dé l ivrés pa r l 'Univers i té donna ien t accès 
j a d i s on t été t e l l ement encombrées qu ' i l y a 
plus ieurs centa ines de pos tu l an te s réf ru l iè re-
m e n t p o u r v u e s de l e u r p a r c h e m i n , p o u r u n e 
place v a c a n t e dans le corps ense ignan t , el les 
n 'ont m ê m e plus la ressource de s ' adonner à 
l ' ense ignement l ibre et de cour i r le cachet , 
car , de ce cùié-là pr.core, les compét i t ions 
sont encore p ins nombreuses que p o u r les e m 
plois publ ies . Cer tes , on peut r e g r e t t e r le d é 
c lassement qu i s 'est opéré d a n s les r a n g s de 
la société. 

Beaucoup de ces demi -bourgeo i s qui v . 'gè
lent pénib lement sous les d e h o r s de l 'aisance 
eussen t beaucoup mieux fait de r e s t e r c u l t i 
v a t e u r s ou a r t i s ans c o m m e leur père . Mais le 
mal est fait, e t les r é c r i m i n a t i o n s n e s e r v e n t 
de r i en . Le mieux est de c h e r c h e r des débou
chés pour les enfants de cotte classe nouve l l e 
t r è s - e m b a r r a s s é s de t r o u v e r leur place d a n s la 
société. L 'admiss ion des femmes d a n s l ' admi
n is t ra t ion répond à ce besoin, e t les e x p é 
r iences faites depu i sd ix ans bientôt , p r o u v e n t 
q u e tous les inconvén ien t s qu 'on pouvai t 
c r a i n d r e au point de vue de la confection du 
t rava i l n ' ex i s t en t pas. N o o s devons donc faire 
des v œ u x pour que les essais t en t é s pa r les 
compagn ies d e chemins d e fer d e l 'Eta t se gé 
néra l i sen t et que ce qui est l 'exception d e 
vienne la r èg le . Sans doute , il faut a p 
por t e r une g r a n d e p rudence dans ces i n n o 
va t ions . 

Tous les emplois b u r e a u c r a t i q u e s — il s 'en 
faut de beaucoup — no c o n v i e n n e n t p a s a u x 
femmes; mais il y a d a n s les b u r e a u x une 
foule d 'emplois qui leur conv iennen t infini
men t mieux q u ' a u x h o m m e s . Il impor t e auss i 
de t en i r compte des in t é rê t s de no t r e a r m é e 
et d u r e c r u t e m e n t de n o s sous-officiers. On 
sait q u ' u n e loi récente , mais déjà assez ma l 
appl iquée , r é s e r v e a u x sous-officiers, c o m p 
tan t un cer ta in n o m b r e d 'années de se rv ices , 
des emplois dans nos administratians publi
ques, î: ne saurait cire i iestiou de feruMr ces 
débouché»». 

i)e p lus , il faut bien r econna î t r e que la 
v r a i e place de la femme es t a u foyer, q u e sa 
vé r i t ab l e mission consis te à embe l l i r son in 
t é r i e u r e t à se consac re r à son m a r i e t à ses 
en fan t s . En o u t r e , le sa la i re q u e la femme 
mar iée g a g n e au dehors ne c o m p e n s e r a j a 
ma i s les économies qu 'el le réa l i se ra i t en s 'oc-
cupau t d ' une façon p e r m a n e n t e de son in té 
r i e u r . A o u s n e po r tons q u e d u cô t é m a t é r i e l ; 
ma i s au point, do vue mora l , ce t te v é r i t é 
est enco re p lus mani fes te : r ien n e r e m p l a 
ce ra l 'action bienfaisante de la m è r e de fa-
miile. 

Aussi vo3'on< -i;ous,«ans g r a n d cnthoTTSiasiue 
l 'entrée des m è r e s d a n s la ca r r i è r e b u r e a u c r a 
t ique . Enfin, u n e d e r n i è r e objection — la 
moins bonne peu t - ê t r e — qu 'on peut faire à 
ce t te ré forme, c 'est q u ' e l l e a u g m o n t o r a e n c o r e 
les difficultés que les employés h o m m e s , qu i 
fo rmen t une c lasse des p lus i n t é r e s san t e s , 
r e n c o n t r e r o n t à t r o u v e r des places qu i l e u r 
font t r op souven t défaut . 

Voici ce qui est arrivé, il n'y a p: 
temps, à un honnête garçon. 

Ce brave jeune homme était en instance psur 
obtenir ua emploi i b m ans eomaagui* do clientiu 
de fer. Or, les Compagnie* exigent ces postulants 
la production d'un cahier judiciaire p u r d ? toute 
condamnation. 

(jjeile n a f a t pas la su-^risa du sollieitenr, qni 
n'avait jamaia eu rieu à rien.è'er avec la justice, 
d j r»esv«ir, en retour d'an* d é m o d a d'extrait (ta 
sou e>si«r judiciaire, uu papier constatant qu'il 
avait subi une eondamuatio-i correctionnelle pour 
l edd i i .de oaéede i t i ea bande! 

îl adressa immédiatement s i réclamation à qui 
de droit. 

Oa informa, aprèî de minutieuses recherche;. 
heureusement couronnées de succès, ou découvrit 
qu'au vagabond tie profession, qui sa dédaignait 
pa^ d'être voleur par intcraiittenee-, s'était lait 
condamner sous les noms, prénoms du réclamant. 

Ea outre, il avait subi quatre autres condam
nations sous la r.oia d'une autre personne. Quant 
au casier judiciaire do coquin,il était d'une pureté 
immaculée ! Et d'une ! 

Il y a qualqnes mois,un hoaorabla commerçant 
de Nat tes recevait, un» lettre émanant du greffe 
du tribunal de Lyon, et l'iuvilant de taçon pres
sante à rieir da régler certains frais de justice 
criminelle. 

Stupeur bien naturelle de notre homme, qni 
part aussitôt pour Lyon, où il i-'a pas rie peine à 
démontrer aux gens de justice qu'il n'avait jamais 1 
eu maille a partir avec eux. 

Un aigrefin avait trouve bon de se faire con
damner sous sou nom à quelques mois de prison 
et i une amende... h t do deux ! 

Ea 1S8U, uu faussaire sans vergogne, mais doué 
de beaucoap d'aplomb, d'intelligence et de bonnes 
manières, usurpait la nom et les titres nobiliaires 
da comte de Y..., c-.ptuit lactmliance d'aaa hon
nête famille et réussissait à épouser à la mairie et 
à l'Eglise, une riche héritière ri ; province. 

L'aventure dt assez du bruit . eliâïe H i p " 

phases sont souvent éparses, commande de re
cherches loaguos, coûteuses, infructueuses sou
vent . 

EU quoi! toutes les phases de la vie criminelle 
d'une personne sont concentrées au tribunal de 
l'arrondissement de sa localité d'origina et y 
constituent son casier judiciaire... et ce qui s'est 
fait avec tant d'avantages en matière pénale, oa 
ne le ferait pas eu matière d'état civil ! 

L'homme qui est veau a a monde en un lieu où 
sa naissance a été et demeure enregistrée.somarie, 
divorce, meurt là où le vent, de sa destiuèe le 
pousse. Pourquoi la mentiqn de ces divers actes 
ou phases de sa vie civile ne serait-rlle pas ins
crite sur son acte de naissance, constituant de la 
Sorte son casier d'état-jivil ? 

Ainsi complété, i'otat-civil des personnel cons
t i tuerait , fort justement, a dit ht. Mir .ur , le 
« 1 .ranci Livre de ia Société. » 

Sur la demanda rte est honorable conseiller, la 
•tuuicipalil* do Marseille a adopte à l 'unanimité 

' ^ m ; 3 i " t o a i a T ^ , " q - i vint fairevah, r j PKjWVèmbfa] le vœu suivant m 1 
ses droits, l'imposture fat découvert!) et le ma-
ri.'ge ai imlé .. Un D->u p l u s t i r J , i! est vrai, pour 
les parents de la tille et pour la pauvre deiuo -
selle elle-même, victime d'nne bien étrange b tk-
lité. . . E t de trois ! 

Tout récemment, un vieux récidiviste nommé 
Co:nmun»U'1st, imaginait, poar se faire pardon
ner ses pêches, de prendra le nom d'un de tes 
be.tux frères, Ernest L.. . , et As sa présenter pour 
lui devant la jss t ice. L-t t.aude fot riè-ouverte 
et l'iiupos'eur y gagna deux ans de pris m... Et 
de quatre! 

Restons-en H. Nous pourrions, j i sqc ' à la semai
ne prochaine, remplir la journal d'histoires ana
logues. 

bans les cas' que nous venons de relater soro-
nuirement , nos usurpateurs d'otats civils avaient 
instillés de papiers en lègle. Ils ètaieut nantis da 
pièces et documents authentiques, nullement fal-
S-fièt; et c'étaient cependant d'imprudents faus
saires. 

Comment cela? C'est ce que l'on va voir. 
Les honnêtes gens ignoient, eu revanche IfS 

malfaiteurs srveat a merveille que rien n'est plus 
aisé de se procurer, autant qu'on en veut, des 
états civils différents, mais parfaitement autlien-
tiqaer. IU coaaaiaNai l'article 45 du Code civil, 
ainsi cor-çc : 

<• Toute personne pourra se taira délivrer par les 
dépositaires des registres da l'état civil des extraits 
d/ce.-< reais-tres. Ces extraits feront foi jusqu'à ins
cription de taux. » 

t 'ne fois eu possession, moyWi»t1ÛH"Sirf déboarsa 
de 2 fr. 10 de la copie authentique da l'acte da 
cabsaoee da f iaaivida qu'il veut dévaliser de sou 
état-civil, le premier soin de i'iaapostear est de sa 
procurer an extia.it da casier judiciaire, qu'il sa
vait d'avance immscalà ; puis il compléta sa nou
velle incarnation dans la personnalité civile d'aa-
trui par l'oblcution de pièces régularisant sa 
situation militaire et par une inscription d'elee-
t aa i au moyen de témoins de bonne volonté, loa-
joais facile à t rouver . 

Toute cette machination marche, comme on 
dit, sur des roulettes, graine à l'extrait rie, nais
sance que toutes les adminislranoos considèrent 
comme piè^e aaioaammant justificative de l'iden
t i té . 

Au surplus, que iilit le rode? « [.es extraits des 
registres de l'Etat-civil feront foi jusqu'à inscrip
tion de faux. » 

I! y a à Paris des entrepreneurs rie faux état~-
civils, des agents interlopes qui se chargent de 
vous les procurer. — tout faits ou sur naesars. 

La police connaît certain* repaires eu la trafic 
des pièces d'identité, livret ouvrier compris, — se 
fait ouver tement . . . 

Les lignes qui précèdent suifkaient à démontrer 
qoe la législation française en malière d'état civil 
présente une défectuosité grave, qu'il y existe une 
impo-tante lacaaa laissant le passage libre a des 
fraudes extrêmement prejndiejables a l ïa tê tc t on 
à la sécurité des citoyens e t à l'action de la ius-
tle». 

La conveile loi sur la relégation des récidivistes 
est de nature à multiplier éuarasémeat ces fri'.u-
des. 

C'est là un point spécial sur lequel av.-it insisté, 
dé* 1883, M.Alpborse Bertiftoa, chofda servies 
d'identification à la préfecture de police, dans uu 
mémoire qui n'a pas ele iSSfï remarqué. 

Cette importante question a été parlée devant 
le conseil municip-d d.> Marseille, à lafiu de no
vembre dernier, par M. la docteur Mirear. 

Elargissant le point de vue auquel M. Iiertiiton 
s'était placé, le conseiller marseillais a rappelé 
combien, en l'état de celte législation, la r>-03iis-
tilutiou complète d'un c t i t civil, dont toutes les 

'(Crue, p a r u n e loi à i n t e r v e n i r , l 'o 'fioier de l ' é t a t -
civ.i ou tou t e a ' i t r e per>one« en r ea tpUaaaa t les fonc-
u o n a s u r le t e i r i t o i r e de la l t a p u b l i q u e e t des c o l o 
n ies , a ins i quo les a g r a l a eoaautaimni à l ' é i raBj t t re ju i 
a u r o n t r eçu soi t l ' a c t e de m a r i a g e , soit, eali i l de la 
d isso lu t ion du . l i t p ae le d ivorce , .-oit ce lu i d u décès 
d 'une per.soe.ne, so ien t t e n t e , d a n s u n dé la i à d é t e r 
m i n e r , de i r a e s m e ' . l i ' j av is desifus a c t e s a l'officier 
de l 'à îa t -e ivi l d u lii'U rie n a i s s a n c e , p o u r ê t r e m e n 
t i o n n é sommai i - emen t en m a r ^ e de l ' ac te de n a i s 
s a n c e . » 

Nous nous associons pleinement au vœu de M. 
Mirpur. Outre les avantages que les citoyens et 
les familles t ireraient de sa réalisation, les usur
pations d'état civil ayant pour objet un mariage 
frauduleux, ainsi que celles s'c-lfactuant à l'aida 
des actes de naissance da persenues décédaes se
raient empêchées radicalement. 

Les antres impostures de ce genre seraient coa-
siciérabiement gênées par la mention .'accessoire 
d'un mariage. En somme, tout le monde, les s tnis 
coquins exceptés, se trouverait bien de cette ré
forme de la législation de l 'état civil. 

THOMAS anaant. 

Lettre de Paris 
[D'un correspondant spccial) 

Paris, 23 décembre lëô7. 
C c t t t o u t s u plus s'il y s, aujourd'hui, une 

douzaine de départements qui aient régie dérinili-
veuieut la liste de leurs candidats de gauche aux 
é'.ecti, a ; sénatoriales du ô janvier . Samedi der
nier, ii n'y en Nvail que neuf, et le lendemain rii-
m.".!;etie n'en a guère ajouté que trois à la liste. 

L.-i cause de è.;s retards, qui ne s'étaient jamais 
i produits jusqu'ici, à, la veille des renouvellements 

Iriennnsx,réside uniquement dans les divergent*s 
dans le parti da gauche, dans les compétitions da 
listes que les comités s'eCbrcaat de prévenir, durs 
la crainte du faire la partie bail». :>a parti de 
droite. De la aussi, comme dans le Jara , dont je 
Vviis pari i is hier, des retraits de candidature, 
d»s remaniem-nts de listes qui arrêtent les rolu-
Uons prejetérs. 

Ajoutes que, depuis que la riissolnticn est de
venue la question politique à l'ordre du jour, ïlle 
constitue généralement la plate-forme da la pin-
par i des scrutin;, et que les candidats n 'y élant 
que médiocrement préparés, ont besoin de se re
cueillir, de consulter leurs amis de Paris et du 
département où ils se présentent, afin de ne se 
prononcer qu'à bon escient. 

Dans ces conditions, l'on ne s'attend guère à 
COUBtitre les résolutions fermes des congrès dé
partementaux que dans la semaine même des élec
tions, c'est-à-dire apiès dimanche prochain. 

Yous ne sauriez croire, du reste, combien la 
perspective de la dissolution a soudainement réagi 
bur les dispositions belliqueuses des groupes hos-
t i b s au nouveau ministère. Les radicacx, qui de
vaient renverser M. Tirard et ses co'.l gaes, au 
leudemaiu de la rentrée et suri» premier prétexte 
venu, fout dire, anjonrd'hu' , par leurs organes, 
qu'en fin de compta ils lui feront c édit josqu'apfès 
la vote du bué.g-1 da 1888, ce qui implique u e 
trêve de trois bots mois. 

Mais voici qui ts t mieux aujourd'hui 1 
L-s politiciens qui prennent leur aiot d'ordre à 

1» ./;.'.';.v, se sont souvenus que les élection* mu
nicipales avaient lieu en mai prochain, et il leur 
p i r a i t que cette époque coïncidant avec une nou
velle crise ministérielle, pourrait bien no pss faire 
leurs affaires. C'est pourquoi ils loclineal à re
mettre en ju in et en jui l let , la grande batailla qui 
déciderait de leur av èuemeut au pouvoir. 

M. Goblet, notamment, soutiebléuergiquement 
ce plan de campagne qui lui semble devoir être 
favorable i sou retour à l'hôtel de la place Itsau-
vau. Alors, on verrai*, tout à coup, las gauches 

avancées et leurs organes piê'.her la dissolntion à 
bref délai, la seule question qui divise, sur ce 
point, les deux grands partis de gauche de la 
Chambre, étant «elle de savoir quel est celui d'en
tre eux qui procédera à la grande consultation da 
suffrage universel. 

Si les opportunistes ont M. Ju'es Ferry, les ra
dicaux ont ou croient avoir comme ministre à, 
poigne M. Goblet, et vons jugez s'ils ne tiendront 
pas à profiter de l'occasion. 

Mais pour que ces plans réussissent il faut de la 
persévérance et surtout de la patieuce.Les gauches 
avancées qui ont le tempérament essentiellement 
démolisseur sauront-elies attendre six mo:s,avant 
de renverser M. Tirard, s'eifraut jusque là au 
pays étonné comme un modèle de calme et dever-
tus laborieuses ? C'est plus que douteux ! D?s gens 
qui n'ouï pas sa con^ervrr leurs amis au pouvoir 
pendant plus de ô mois, ns pourront évidemment 
résister à la tentation da («Ira place nette du cabi
net Tirard quelques semaine» après la rentrés. 
Tout ce qu'admettent les esprits sensés et qui ont 
l'expérience drs choses parlementaires, c'est 
qu'aussitôt après le vote da budget de liic'S, le ca
binet sera renversé. 

.le vous avais bisa dit que, malgré le démenti 
inlligè au bruit de la retraite du fienérat Logarot, 
par l a nomination du général Calluud, au com
mandement du 8e corps d'armée, DOS feuilles à 
sensation ne s'en contenteraient p>as et voudraient 
t irer au clair le cas du nouveau ministre de la 
goerre. 

C'est la LcmUme qui se charge, aujourd'hui, de 
ce soin. Elle a,en effet, découvert que si le général 
Logero* veut resigner toa portefeuille, c'est parce 
que décidé à rapporter en bloc la plupart des me
sures prises par son prédécesseur, mesures jugées 
par lui ridicules ou dangereuses, il se heurte a de 
telles résistances, qu'il prèlère abandonner la 
partie. 

La Lo-ntcrnc cite, parmi ces mesures, le moàe 
de cuutcrturc de la frontière adopté par le gjnèral 
Ferron. Cependant, pour tous ceux qui ont quel
que peu la mémoire des faits, il ne semble pas, au 
moins jusqu'à présent, que le général Logerot 
songea r iagir contre aucuue des mesures prises 
par son prédécesseur ; s'il a supprimé le bureau de 
la presse en permanence à l'hôtel de la rue Saint-
Dominique, et s'il a rétabli les commandants Ue 
gendarmerie, ce c'est pas à l 'œuvre du général 
Kerron qu'il a touché, mais a celle du général 
Bociangerct l'on croit généralement qu'il n'en est 
qu'au nebut. Di même,^i le général Logerot ve
nait i réformer le Mf/'j dô couvctturc de notre 
frontière de J ' A i , 00 n'est pal le général Ferron, 
niais le gèuèra! Bor>langer«t ses amis qui auraient 
le droit da se p l a n ire. 

Et puis quelles son donc les résistances que peut 
reneon* rer dans son entourage le nouveau minis
t re ds la guerre qui, en témoignage de l'approba
tion qu'il donnait à l 'administration de scu pré
décesseur, a conservé intact tout le personnel 
Q'état-major choisi par lo général Fanon '.' 

Un rapport qui ligure, ce matin, à l'Officiel, au 
sujet des motifs qui, sur l'avis des inspecteurs 
généraux, ont déterminé le rappel du décret du 0 
août 188t>, qui avait supprimé les légions et les 
commandants de gendarmerie, que vrent de réta
blir le nouveau ministre do la guerre, cous édifie' 
snr lo degré d'estime du gênerai Logerot à l'en
droit des réformes du général Boulanger. 

Le président de la République a chasse, avant-
hier, dans les tirés de Mar!y,avec plusieurs mem
bres de sa famille et diverses notabilités politi
ques. Hier soir, il assistait à la Comédie française, 
a la reprise de llcrcadtt, de Balzac, en compagnie 
de Mme S. Carnot. Anjo-ird'hoi, il chaise à Ram
bouillet avec M. Faliières. et ajoutent certains 
journaux, avec MM. .1 nies Ferry et Clemenceau. 

MM. Saaly, Camelinat, Boyer et Michelin mem
bres de l 'extrême gauche, qui ont pris la grâce des 
grévistes de Decazevilie et de Mouceau-les-Mices 
sous leur protection,se sont cassé le ntz, ce matin, 
au ministère de la justice où ils étaient veims re
lancer M. Faliières, afin de l'iuviter à présenter 
an plus tôt le décret riegiàce à la signature du 
Président de la République, dans i'inléièt rie la 
concentration républicaine aux scrutins du 5 jan
vier. Il leur a été répondu, par l'huissier d* ser
vice, que le Garde des Sceaux était à la chasse 
avec M. Sadi-Carnot et ils ont répliqué qu'ils re
viendraient vendredi. 

Une dépêche vieot d'annoncer lYehee de la ten
tative d'arbitrage ou de médiation faite par des 
émissaires anglais, entre l'Italie et l'Abyssinle. 
Personne ne s'é'r.it jamais fait illusion sur les ré
sultats de celte intervention ofiiaieuse. Mais son 
a ^ r t e m e n t , pour avoir été prévu, n'en est pas 
moins intéressant en ce moment. 

Tout en rejetant en principe toute tentative de 
conciliation, le gouvernement du roi liun.bert 
n'aurait peut-être pas demandé mieux, au fond, 
devoir le roi Jean Ici offrir !a paix à des condi
tions à la fois avantageuses et, honorables pour 
l'Itaiie. Maintenant il ne saurait plus en être ques

tion. Et il faudra bien que les troupes italiennes 
engagent l'action pour venger les morts de Saati, 
puisque le roi Jean lui-même repoussî, avechau-
tenr,de faire amende honorable ou da se prêter à 
un accommodement quelconque. C'est surtout au 
point de vue de la situation européenne, que ce 
fait a de l'importance. Tout le monde doit sentir 
que la lut te qui va s'engager sur les bords de la 
mer Rouge coûtera à l'Italie de très grands efforts 
et de grands sacrifices qui paralyseront,en partie, 
cette alliée de l'Autriche et de l'Allemagne, ea 
cas de conflit international en Europe. 

La Bourse a été faible, aujourd'hui, sur l 'arri
vée eu baisse des cotes de Berlin et rie Yrenne. La 
baisse est de ~5 centimes sur le 3 0,0, bien qu'il y 
ait eu beaucoup d'affaires. Il est certain, du reste, 
que sans les efforts des haussiers pour maintenir 
les cours en vue da la prochaine liquidation, la 
baisse eut été plus consielôrable. Le 3 0(0 clôture 
à 80.90. 

REVUE DE LA PRESSE 
La g u e r r e e t la dissolut ion. Voilà les deux 

p r inc ipaux sujets q u e con t inuen t à c o m m e n t e r 
les j o u r n a u x . 

M. J o h n Lemoinne publ ic , d a n s le Maiin, 
u n ar t ic le fort sombre : 

« Il faut toujours se dire qu'il y a là-bas, sur la 
limite de l'Occident et de l'Orient, un amas de 
matières putrides et inflammables qui entretient 
l'état morbide de l'Europe. Si on n'avait affaire 
qu'à tous ces roitelelets destinés, dans la grande 
mêlée, à être avalés comme le sont les gou^cons 
par les brochets, oa pourrait les calmer simple
ment avec des gendarmes. Mais ces Rastaquouère.s 
da demi-couronne sont dans les mains des grands 
joueurs. lis soat la mèche qu'on entretient poar 
taire partir les explosions inattendues. 

» Car ce qui caractérise la situation actuelle. 
c'est l'iDattendu. Le premier ministre d'Angle
terre le disait ces jours derniers : « Si la guerre 
éclate, le monde ne sera prévenu ni du jour ni 
de l'heure >. Et lord Salisoury ajoutait qu'il avait 
été téméraire en disant, il y a deux mois, au diner 
du lord-maire, qu'il croyait fermement au main
tien de la paix ; qu'aujourd'hui il ne pouvait plas 
parler avec la même confiance, et qu'il ne pouvait 
risquer aucune prédiction. Ea 1870, trè3 peu de 
temps avant l'explosion de la guerre de France, 
lord Grauvilla disait dans la Parlement anglais 
qu'il n'avait de toutes parts que des assurances d a 
maintien de la paix. 

» A côté du majestueux et presque centenaire 
Eurgrave du Rhin, l'empereur Guillaume, qui ne 
voudrait pas revoir, avant de mourir, nue mons
trueuse elfusion de sang humain ; à côté de son 
invalide héritier, qni eu a assez vu et qui n'a pas 
d'instincts sauvages, il y a eu jeune soldat qui se 
regarde déj$ comme l'empereur vivant et visible, 
et qui a dit l 'autre jour à son régiment : < Hus
sards ' depuis l'année dernière que nous félons 
Noèl ensemble, la situation a changé et est deve
nue grave. Nous sommes au bord d'un avenir in
certain, et c'est l'heure de nous rappeler la devise 
d'autrefois : « Avec Dieu, pour le Roi et la P a -
» trie ! a 
» » Non, on ne sera prévenu ni du jour ni de 
l'heure. C'est pourquoi il laut toujours se tenir 
prêts ; c'est pourquoi il faut dire à tous les Fran -
çais : < Soyez confiseurs aujourd'hui ; et demain, 
après-demain, tous les jours 1 soyez soldats! » 

L a République française consei l le d a r e 
g a r d e r la t rouée des Vosges a v a n t d e s 'occu
p e r de la dissolut ion : 

« J'accorde que la ministère Tirard n'est pas le 
Grand Ministère. (Je voudrais bien, d'ailleur», 
qu'on me le montrât aujonrd'hui, le Grand Minis
tère •) Mais si nous nous groupions autour de lui , 
autour du nouveau président ; si, pendant un an', 
une toute petite année, le Parlement daignait re 
noncer aux querelles de personnes et de groupes 
pour faire le budget de 18*8, qui est en retard 
d'un au, et le budget de 188'.', pour achever 
la rédaction de la loi militaire attenrVje 
depuis dix ans et pour rédiger cinq ou s is lois 
d'affaires, pas très ambitieuses, sur la simplifies-
tion de la procédure, le régime des alccols.le code 

i rural , par exemple, — franchement, est-ce qoe 
cela ne vaudrait pas mieux que de renverser le 
ministère Tirard à la lin de janvier, de précipiter 

' le ministère Clemenceau vers les idées de février 
et, après avoir accumule et s débris snr ces rniD'.-s, 
de n'avoir plus alors qu'une solution à essayer. : la 
Dissolution. 

» Si l'on voulait regarder un peu plus souvent 
: vers la trouée des Vosges, la question serait toute 
1 résolae, il n'y aurait même pas de question...» 

Le Gaulois déclare que les conservateurs 
J ne craignent pas d'entendre la voix du pays : 

c La dissolution de la Chambre des députés e s t . 
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COURS DE CLOTURE AU COMPTANT 
du 29 Décembre 1S87 

3 0/0 nouveau 
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HŒS î l 
(De nos correspondants particuliers 

par et FIL SPECIAL) 

L» j u b i l é d u P a p o 
P»om», 29 décembre. — Rome est envahie par 

les députations, les pèlerinages et la foule des 
étrangers. Les archevêques, les cardinaux sont 
obliges de mauger aux tabics d'hôte des hôtels. 

L» tiare du diocèse de Paris est arrivée aujour
d'hui, apportée par le rlls de M. Froment Menrice 
qui ne l'a pas quittée uu seul instant. C'tst la seule 
tiare oliérte au Fap?, à l'occasioa do ton jubilé. 

C'est celle que Léon XII1 portera à la solennité du 
1er janvier. 

Mgr Richard, archevèquede Par.?, et M. Lere-
boors, curé de la Madeleine, arriveront demain et 
présenteront le cadeau dn diocèse de Paris. 

L'ecrin de la tiare a subi une modification heu
reuse. Sur la faca principale, il porte les ccussons 
des hommes ri'èpée qui ont défendu la papauté : 
de Lamoricière, de Pimodau, de Chiret te; et les 
écussons des ambassadeurs français ayant servi la 
môme cause parla diplomatie : MM.de Rjyneval, 
de Coicelle, Armand, da Cibriac, Lefcbvre de 
Bchaine. Puis, les écussons des principaux dona
teurs . 

Malgré les fatigues, la santé da Pape est excel
lente. Damain, il recev a le Sacré-Callège, lui a p 
portant, avec ses vœax, une rruguitlque madailla 
cotmuèmorative ea or. Le cardinal Siccoui, doyeu 
du Sacre-Gollèg'. prononcera uue allocution a la
quelle le Samt-f ère répondra, mais la cérémonie 
gantera ua caractère intima et afTactaenx. 

Après-demain, réception des dèpu'atioo* diver
ses apportant les nffraavtss) au denier tle Saiut-
Pierre. Ma's la rèceptioa la plus importante et 
qui est attendue avec le plus da curiosité est balle 
du grand pèlerinage italieu comprenant vingt 
mille personnes et qui aura lieu le 3 janvier dan3 
la basilique de Saint-Pierre. Ou assure que le 
Papa y prononcera un très important discours, qui 
déjà préoccupe beaucoup la monda politique. 

il y aura aussi ua discours du Saint-Père à 
l'inauguration officielle da l'Exposition, en ré -
pousa â lVdrassa du cardinal Schiafllao, mais ce 
sara plutôt une simple allocution. La discours 
capital parait devoir être celui adressé au pèleri
nage italien. 

La messe jubilaire aura lieu définitivement lo 
1er janvier dans Saint-Piejre qui est assez vaste 
poar contenir cent mille personnes. Oa annonce 
que déjà soixante mille cartes d'invitation ont été 
distribuées, 

La messe sera dite avec une solennité extraordi
naire au tombeau des Apôtres. L'autel est élevé 
de façon que l'assistance entière puisse voir le 
Pape. Les ouvriers travaille à l'érection des t r i 
bunes. 

Léon XIII arrivera avec un collègesplendide. 
Aussi il est vraisemblable que maigre le caractère 
de la basilique, Sa Sainteté stra accueillie par une 

ovation eut housiaste. 

L e n o u v e a u d i r e c t e u r d e l ' O p é r a - C o m i q u e 

M. Faravey, ancien directeur du théàtrede Nan
tes, est nommé directeur de l'Opèra-Comique. 
E m p r i s o n n e m e n t d u g é n é r a l y ^ i i t o u g h b y 

Londres, 29 décembre. — Oa demanda do Tama-
tave t le li décembre, que le gèuéral Willoughby 
aurait été mis eu prison par les ordres du premier 

ministre, sous l'inculpation de faits se rapportant 
i sa mission en Europe. 

Le consul d'Angleterre s protesté auprès des 
autorités nislgaehip, qui ont répondu qu'elles 
avaient le droit da demander compte à tons les 
Européens de leurs actes, suivant les lois et cou
tumes indigènes. 

C o n s t r u c t i o n d e for t i f ica t ior s s u r l e s c ô t e s 
b u l g a r e s 

Soda, 29 décembre.— Dans une réunion à huis 
clos du Sobraniè, l'assemblèa, sur la pioposition 
du gouvernement, a voté, à l 'unanimité,au crédit 
de 2~ millions destinés à construire des fortifica
tions sur les côtes. 

Dans celte réunion lo ministre de la guerre a 
dit que, lo peuple bulgare poaYr.nt ôtrn menacé 
de rerdre son indôpen'-ianîe.aucsu sacrifice ne doit 
coûter au pays pour défendre son ex.stcnc?. 

L a s i t u a t i o n e n t r e l ' A u t r i c h e e t l a R u s s i e 

On télégraphie de Vienne au Gaulois : 
« Tandis que les assurances les plus pacifiques sont 

réitérées dans toutes leurs couversalious, par las per
sonnages ofileials.comme de Gicrs â Péterabcarg at le 
prince LabanolT, ambassadeur de Russie à Vienne, et 
qu'on prêta au czar l'intention de ternir, à l'occasion 
du 1er jtuvier russe, un langage laissant nettement 
entendra qu'il ne veut pas faire la guerre. l'inquié
tude persiste dans le public, dans ia presse et dan» 
le monde de la bourse, qui voudraient une déclara
tion formelle de la Russie, que cette puissance na 
veut pas faire pour conserver sa liberté d'action. 

» Il en résulte un malaise da l'opinion publique 
qu'une double considération devrait espandant dissl-
per.Cest qu'en somme personne en Kurope ne se seu-
cle de faire la guerre, et que la guerre m impos
sible daus la sais on actuelle.» 

D e s t r u c t i o n eomp!6 (0 d ' t i . e s a l i s d e s p e c -
•uwle 'en A n g l e t e r r e 

Londres, 29 décembre. — Le Grand Théâi i 'cdl ï -
lington a été complètement détruit par un incendie 
ce matin. 

On avait joué pendant la soirée une pantomine 
intitulée : Dick WhMiitfton et con chat. 

L ' A n g l e t e r r e e t l a R u s s i e 
Oa mande de Londres à la République fran

çaise : 
« Le bruit court dans les cordes poliiK^ues que 

lord Randolph Churchill aacquis à Saint-Pétersbourg 
la conviction que la Kuss'e as «acuité en Asie aucune 
entreprise hostile j t'Aagleterre. 

» I.'ane.iej »!»*aJcller de l'Echiquier pense qu'il est 
pp^iaie et même facile d'établir avec la Russie une 
entente durable et avantageuse a la fois aux deux 
pays. 

» Lord ItanJolph Churchill recommauJa par con
séquent au gouvernement ds la reine de s'abstenir 
de toute déraonstratiou pouvant taire supposer qu'il 
pactise avec les ennemis de la Russie. >| E C T 

DERNIERE HEURE 
(De nos correspondants particuliers 

et par FIL SPÉCIAL) 

C c n s e i l d e s m i n i s t r e s 

Paris, 28 décembre. — Le conseil de cabinet 
s'est réuni ce matin. 

M. Tirard a communiqué uu projet relatif à la 
prorogation du privilège de la banque de l'Indo-
Chine. 

L e s d é c o r a t i o n s a c c o r d é e s à l ' o c c a s i o n 
d u 1 e r j a n v i e r 

Parts, 2S décembre. — Parmi les décorations 
accordées et signées, ce matin, an Conseil des mi
nistres, nous remarquons.• 

(i(liciers: M. CorrioD, directeur général des 
po.-tes. 

Chevaliers : MM. Poul t t et Loeorbellier, ingé
nieurs du chemin de for du Nord. 

Caisse d'Epargne Postale 
La Caisse d'épargne postale est placée par la loi 

sur la garantie de l 'Etat, 
Elle donne à toute personne la faculté de placer, 

dans des conditions île sécurité absolue, le proeluit 
des** économies. 

Le minimum de chaque versement est fixé à vn 
franc y\ fr.) Le compte rie casas** personne ne peut 
dépasser a n u mille frmna v2,000 fr.) versés en une 
ou a4aaeaaara fois. 

LIVRET NATIONAL BSkJVfal GRATT ITKMENT. — Après 
la premier versement, il est remis g ra tu i tement» 
l'intéressé un livret national au moyen duquel tou t 
déposant peut continuer ses versemeuts et re t i rer 
son argent dans les 6,000 bureaux de poste ouver ts 
tous les jours, y compris les ri'mancnes et j o u r s 
fériés, au service de la Caisse d'épargne postale. 

INTÉRÊT, — Les sommes déposées proeluisent an 
intéK-t annuel de trois francs pour cent (3fr. p . 1 0 0 . 
Cet intérêt par t du 1 " ou élu 16 rie chaque mois qui 
suit le jour du versement. Au 31 décembre de cha
que année, l'intérêt acquis s'ajoute au capital et. 
devient lui-même productif d'intérêt. 

ACHAT GRATIJ* DK RENTES. — Tout déposant doaY 
le crédit est suffisant pour acheter dix francs 
(10 fr.) ste rentes ou ifavantage, peut faire opérer 
et achat sans frais, par la Caisse dé-pargne postale. 

TRANSFERTS. — Tous les receveurs des postes se 
chargent de remplir les formalités voulues pour 
laire transférer à la Caisse (l'épargne postale, sans 
frais pour les intéressés, les fonds dépensés daus le» 
Caisses d'épargne privées. 
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